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COMMUNE DE MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
Département du Doubs 

 

Séance de conseil municipal du 13 avril 2021 

A 20h 

 
Convocation : 8 avril 2021 
 
Président de séance : CORNE Patrick 
Secrétaire de séance : PETITJEAN Danielle 
 
Conseillers présents : 

CORNE Patrick ; GROSJEAN Michel ; CASANOVA Marie-Françoise ; 
GALLARDO José ; JEANNIN Mauricette ; ORMAUX Jean ;  
POMARO Marie-Ange ; PETITJEAN Danielle ; JANIER-DUBRY Catherine ; 
BECOULET Bernard ; TANGUY Jean-François ;  
STADLER Jean-Charles ; ROUSSEL Frédéric, DEVILLERS Martial ;  
GUILLON Nadia ; BAILLY Pascale ; SCHERRER Stéphanie ;  
KOZIURA Jérôme ; COLLOT Christine 
 
Ordre du jour : 
 

1. Budgets primitifs 2021 

2. Vote taux d’imposition 

3. Bail avec Grand Besançon Métropole : mise à disposition terrain pour la station 
d’épuration Chaudefontaine  

4. Travaux parking salle polyvalente : demande DETR 

5. Création d’une aire de jeux Chaudefontaine : demande DETR / Conseil 
Départemental / CAF 

6. Photovoltaïque cantine : demande de subvention Grand Besançon et SYDED 

7. Travaux mur de soutènement et grillage : demande DETR 

8. Aménagement piétons : demande DETR 

9. Hangar atelier municipal : demande DETR 

 
 

01- BUDGETS PRIMITIFS 2021 

 
Après présentation par Mme CASANOVA Marie-Françoise, adjointe aux finances, le 
conseil municipal entérine les propositions de budgets primitifs 2021 comme suit :  
 
Budget principal 
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Budget forêt 
 

011 Charges à caractère général 354 470.00       70 Produits du domaine 133 115.00       

012 Charges de personnel 385 000.00       73 Impôts et taxes 442 830.00       

65 Charges de gestion courante 121 540.00       74 Dotations, participations, subventions 261 310.00       

66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante 113 835.00       

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels 2 690.00           

014 Atténuation de produits 013 Atténuations de charges

861 010.00       953 780.00       

042 Opérations d'ordre 80 500.00                042 Opérations d'ordre

941 510.00       953 780.00       

023 Autofinancement 188 638.00              002 Excédents reportés 650 550.00              

1 130 148.00   1 604 330.00   

10 Dotat° Fonds divers & réserves 10 Dotations, fonds divers et réserves 79 300.00         

16 Emprunts, remboursement capital 12 000.00         13 Subventions d'investissement 641 860.00       

20 Immob incorporelles 9 000.00           16 Emprunts et dettes assimilées 54 955.00         

204 Subv. D'équipement versées 69 000.00         20 Immob incorporelles

21 Immobilisations corporelles 1 075 650.00   21 Immob corporelles

23 Immobilisations en cours 75 000.00         024 Produit des cessions 41 955.00         

372 000.00       271 685.00       

1 612 650.00   1 089 755.00   

040 Amortissements 040 Amortissements 79 890.00                

041 Opération patrimoniales 041 Opération patrimoniales

1 612 650.00   1 169 645.00   

001 Excédent reporté 254 367.00              

021 Autofinancement 188 638.00              

1 612 650.00   1 612 650.00   

total avant autofinancement total avant autofinancement

total général total général

total général total général

INVESTISSEMENT

Crédits 2020 reportés Crédits 2020 reportés

total dépenses réelles total recettes réelles

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT

total dépenses réelles total recettes réelles

total avant autofinancement total avant autofinancement
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Adopté par 19 voix pour. 
 
 

02- VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 

 
Mme CASANOVA Marie-Françoise, adjointe aux finances, informe le conseil municipal 
des modalités d’application de la réforme de la taxe d’habitation pour les communes :  
 
A partir de cette année, pour compenser la perte du produit de la taxe d’habitation, 
nous percevrons la totalité de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : la part 
départementale et la part communale, avec application d’un coefficient correcteur. 
 
Le coefficient correcteur de 0,726647 a été calculé et notifié par les services fiscaux. Il est 
inférieur à 1, ce qui signifie que la compensation de la TFPB du Département est plus 
importante que la perte de TH. Le produit fiscal attendu sera donc diminué par 
l’application du coefficient. 
 

011 Charges à caractère général 58 000.00         70 Produits du domaine 33 000.00         

012 Charges de personnel 73 Impôts et taxes

65 Charges de gestion courante 2 000.00           74 Dotations, participations, subventions

66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

014 Atténuation de produits 013 Atténuations de charges

60 000.00         33 000.00         

042 Opérations d'ordre 042 Opérations d'ordre

60 000.00         33 000.00         

023 Autofinancement 16 210.00                002 Excédents reportés 780 160.00              

76 210.00         813 160.00       

10 Dotat° Fonds divers & réserves 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 500.00           

16 Emprunts, remboursement capital 13 Subventions d'investissement 8 100.00           

20 Immob incorporelles 16 Emprunts et dettes assimilées

204 Subv. D'équipement versées 024 Produit des cessions

21 Immobilisations corporelles 13 370.00         

13 370.00         9 600.00           

040 Amortissements 040 Amortissements

041 Opération patrimoniales 041 Opération patrimoniales

13 370.00         9 600.00           

001 Excédent reporté 21 260.00                

021 Virement de la section de Fonct. 16 210.00                

33 700.00                11 000.00                

47 070.00         47 070.00         total général total général

crédits 2020 reportés crédits 2020 reportés

total général total général

INVESTISSEMENT

total dépenses réelles total recettes réelles

total avant autofinancement total avant autofinancement

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT

total dépenses réelles total recettes réelles

total avant autofinancement total avant autofinancement
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Adopté par 19 voix pour. 
 
 

03 – BAIL AVEC LE GRAND BESANÇON : MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN 

COMMUNAL POUR LA STATION D’EPURATION DE CHAUDEFONTAINE 
 

Le projet de bail n’étant pas encore finalisé par le notaire, cette question est reportée à 
une séance de conseil municipal ultérieure. 
 

Adopté par 19 voix pour. 
 
 

04 – TRAVAUX PARKING SALLE POLYVALENTE : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux d’aménagement du parking de la 
salle polyvalente 

Localisation : rue de Champoux, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 

Montant estimatif des travaux : 
HT =  77 675,00 € 
TTC =  93 210,00 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
 

DETR (25 %) 19 418,00 

Autofinancement 58 257,00 

Total 77 675,00 

ancien taux 

communal

ancien taux 

départemental

taxe foncière (bâti) 1 443 000.00                  9.79% 18.08% 27.87% 402 164.10             

taxe foncière (non bâti) 39 200.00                       5 033.28                 

407 197.38             

0.726647

128 065.00 -            

3 217.00                 

66 333.00               

761.00                    

349 443.38             

alloc compensatrices TF

montant total prévisionnel de la fiscalité directe

coefficient correcteur

contribution coef correcteur

alloc compensatrice locaux industriels

TH sur résidences secondaires

produits attendus

12.84%

taux de référence
bases d'imposition 

prévisionnelles 2021
taux global

taux proposés au 

vote
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✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 
 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 
 

✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de 
notification de la décision attributive de subvention. 

 
Adopté par 19 voix pour. 
 
 

05 – CREATION D’UNE AIRE DE JEUX CHAUDEFONTAINE : DEMANDES DE 

SUBVENTIONS : D.E.T.R. / CAF / CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à une aire de jeux à Chaudefontaine 
Localisation : Chaudefontaine – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
 

 HT TTC 

Equipement et pose 19 924,00 23 908,80 

Terrassement 4 230,00 5 076,00 

Gravier 1 500,00 1 800,00 

Traverses bois et pose 3 450,20 4 140,24 

Total 29 104,20 34 925,02 

 
✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

DETR (25%) 7 276,00 

CAF 4 500,00 

PAC 25 (24%) 6 985,00 

Fonds propres 10 343,20 

Total 29 104,20 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR), de la CAF et du Conseil Départemental du Doubs au 
titre du contrat PAC, 
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✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant 
décision attributive de subvention. 
 

✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de 
notification de la décision attributive de subvention. 

 
Adopté par 19 voix pour. 
 
 

06 – PHOTOVOLTAÏQUE CONSTRUCTION CANTINE : DEMANDE DE SUBVENTION 

GRAND BESANÇON METROPOLE ET SYDED 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ Sollicite l’aide financière de la Communauté Urbaine du Grand Besançon et du 
SYDED pour l’installation des panneaux photovoltaïques sur le toit de la future 
cantine scolaire ; travaux objet du lot 14 des marchés de travaux.  

 
Localisation :  
29 Grande Rue – 25640 Marchaux-Chaudefontaine 
 
Montant estimatif des travaux : 
 

Subvention GBM 

Taux : 50% Estimatif prestation 50 000,00 

Plafond : 450 € ht / m² Surface 170 m² 

 Subvention prévisionnelle 25 000,00 

 

Subvention SYDED 

Installation 9 kWc à 36 
kWc : 1 500 € ht / kWc et 
25% assiette éligible 

Estimatif prestation 50 000,00 

  

Subvention prévisionnelle 11 250,00 

 
✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

Subvention GBM 25 000,00 

Subvention SYDED 11 250,00 

Reste à charge 13 750,00 

Total 50 000,00 

 
✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 

subvention. 
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✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter 
de la date de notification de la décision attributive de subvention. 

 
Adopté par 19 voix pour. 
 
 

07 – TRAVAUX MUR DE SOUTENEMENT : DEMANDE DE D.E.T.R. 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser un mur de soutènement surmonté d’une 
clôture. 

Localisation : 32 Grande Rue Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
 

 HT TTC 

Maçonnerie 6 952,00 8 342,00 

Clôture, portail  10 521,00 12 625,00 

Total 17 473,00 20 967,00 

 
✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

DETR (25%) 4 368,25 

Fonds propres 13 104,75 

Total 17 473,00 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR),  

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de 

notification de la décision attributive de subvention. 
 
Adopté par 19 voix pour. 
 
 

08 – AMENAGEMENT PIETIONS : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux d’aménagement piétons  
Localisation : rue du Fourney, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
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Montant estimatif des travaux : 
HT =  5 390,00 € 
TTC =  6 468,00 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
 

DETR (25 %) 1 347,50 

Autofinancement 4 042,50 

Total 5 390,00 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 
 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de 

notification de la décision attributive de subvention. 
 
Adopté par 19 voix pour. 
 

09 – CONSTRUCTION D’UN HANGAR VERS L’ATELIER MUNICIPAL :  
DEMANDE D.E.T.R. 

 
Après délibération, le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux de construction d’un hangar à sel  
Localisation : rue de la Corvée, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 

Montant estimatif des travaux : 
HT =  53 381,20 € 
TTC =  64 057,44 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
 

DETR (25 %) 13 345,30 

Autofinancement 40 035,90 

Total 53 381,20 
 

✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) 

 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 

✓ S’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification de 
la décision attributive de subvention. 

 


